
Allocution de Jean-Yves GOUTTEBEL

Président du Conseil Général du Puy-de-Dôme

Inauguration de l’exposition « Un camp pour les Tsiganes, Saliers »

Exposition présentée par 

l’Association pour la Promotion des Gitans et Voyageurs en Auvergne

Madame la Présidente,

Madame la Vice-présidente du Conseil général,

Mesdames et Messieurs,

Le Conseil général du Puy-de-Dôme est heureux d’accueillir dans ses locaux l’exposition itinérante réalisée à l’occasion du 60ème anniversaire de la libération des tsiganes des camps d’internement. C’était en 1946.

Je tiens tout particulièrement à saluer l’initiative de « l’Association pour la promotion des gitans et voyageurs en Auvergne » pour ce rappel au devoir de mémoire.

En effet, le passé est là pour nous mettre en garde et nous rappeler que les paroles hâtives voire hasardeuses prononcées lorsqu’est évoquée la situation de la communauté des gens du voyage ne sont pas sans conséquences. 

Depuis le Moyen-Âge, nombreuses ont été les manifestations de persécution à l’égard de cette population. Les gens du voyage ont longtemps été considérés comme des citoyens de seconde zone, parfois dépréciés et méprisées. Les clichés à l’encontre de ces femmes et de ces hommes ont encore parfois la vie dure !

Je rappellerais brièvement qu’après la Première Guerre mondiale (et les premiers internements dans les camps), la France avait crée une commission chargée de répartir une somme aux civils français internés. Les tsiganes ne bénéficieront d’aucun dédommagement dans ce cadre.

Pendant la Seconde guerre mondiale, les tsiganes sont de nouveau la cible de mesures coercitives et pourtant, après la libération en août 1944, l’indifférence persiste, malgré la mise en place du Gouvernement provisoire.

A l’heure où le chef de l’Etat prône le devoir de mémoire, rappelons que la France a longtemps entretenu l’amnésie sur ce sujet, et les livres d’histoire sont toujours largement muets sur ce thème.

L’exposition est là pour nous rappeler avec force l’horreur de l’extermination mise en œuvre par l’Allemagne nazie. 

L’exposition est là aussi pour nous rappeler que les tsiganes sont des citoyens français à part entière.
Nous le rappeler, j’insiste, car le mois dernier, à la suite de Pierre Herisson, président de la commission consultative des gens du voyage et sénateur UMP, 137 sénateurs ont déposé un amendement au projet de loi de prévention de la délinquance destiné à faciliter l’expulsion des gens du voyage des terrains qu’ils occupent.

Ce texte, s’il est adopté, modifiera la loi du 5 juillet 2000 et instituera le principe selon lequel il sera possible, aux propriétaires de terrain situés dans le périmètre d’une collectivité ayant réalisé des équipements prévus par les schémas départementaux d’accueil des gens du voyage, de demander l’intervention de la force publique sans attendre de décision judiciaire pour les expulser.

S’il est adopté, cet amendement qui devait en principe inciter à la construction d’aire d’accueil, ferait des gens du voyage, la seule catégorie de personnes en France qui peut être expulsée sans décision de justice.

Pour conclure, je souhaite rappeler que le département est un acteur essentiel en matière de politique à l’égard des gens du voyage. Mon prédécesseur, Pierre-Joël BONTE, a largement contribué à faire de notre Département un département que je qualifierais de « pilote » en matière de politique à l’égard des gens du voyage. Madame la Vice-présidente ici présente assume actuellement cette responsabilité et je tenais au passage une nouvelle fois à la féliciter et la remercier pour l’investissement et la passion dont elle fait preuve.

Précurseur en matière d’école itinérante destinée au soutien scolaire des enfants du voyage le département œuvre, depuis la loi Besson de 2000, avec conviction aux côtés de l’Etat pour faire avancer le schéma d’accueil et d’habitat des gens du voyage. Cette politique contribue à lever les a priori négatifs qui viennent encore à l’esprit de beaucoup lorsqu’on évoque la situation de ces familles. 

Toutes les actions qui favorisent la prise de conscience collective des épreuves subies par les tsiganes en France ainsi que la disparition progressive des a priori séculaires concernant les gens du voyage méritent d’être largement saluées, soutenues et relayées.

En mettant a disposition un lieu pour l’exposition inaugurée aujourd’hui, en diffusant largement la plaquette « La France et les tsiganes » dans les centres de documentation de tous les collèges du département, le Conseil général affirme une fois encore sa détermination et son engagement aux côtés des gens du voyage. 

Je vous remercie

Conseil Général


Hall Sugny


vendredi 20 octobre 2006
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